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Erwagungen

E.12

septembre 1985 (LPA - E 5 10), la procédure peut étre suspendue lorsgue son sort dépend
de la solution d’ une question de nature civile, pénale ou administrative pendante devant une
autre autorité, jusgu’ adroit connu sur ces questions;

A/93/2022 - 3/4 - Qu’en I’ espece, il convient de suspendre la procédure jusqu’ a doit connu
dans la procédure ouverte aupres de la CASSO afin d’ éviter des arréts contradictoires.

A/93/2022 - 4/4 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES:
Statuant sur incident
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